
Limites parcellaires
Bâtiments
Zonage
Prescriptions surfaciques

Secteur soumis à l'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)
Espace Boisés Classés (EBC)
Emplacements réservés
Règles d'implantation des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et limites séparatives
Servitude de mixité sociale
Protection au titre de l'article L.151-21 du CU
Eléments de paysages linéaires protégés au titre de l'article L.151-23 du CU

Zone inondable (à titre indicatif)
Alea faible ou moyen en crue exceptionnelle
Alea fort en crue exceptionnelle
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